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Réductions d’impôts 
Le moment de remplir vos déclarations d’impôts 
approche . L’activité  bénévole au sein d’un club de 
football ouvre le droit à une réduction éventuelle 
d’impôts, notamment en fonction des kilomètres 
parcourus tout au long de l’année pour le club : 
Mais pour cela, il vous faut respecter certaines 
conditions : 

- Tout d’abord ces frais doivent être dûment justifiés : ces frais 
doivent correspondre à des dépenses réellement engagées et 
qui doivent être justifiées (billets de train, détail du nombre de 
kilomètres parcourus avec votre véhicule personnel pour 
exercer votre activité bénévole ) 

- Ensuite il vous faut renoncer expressément au 
remboursement des frais engagés dans le cadre de votre 
activité bénévole. Pour cela, vous pouvez rajouter sur votre 
note de frais une mention telle que « Je soussigné (nom et 
prénom) certifie renoncer au remboursement des frais ci-
dessus et les laisser à l’association en tant que don ». 

- Le club, quant à lui, doit conserver à l’appui de ses comptes 
la déclaration d’abandon, les pièces justificatives 
correspondant aux frais engagés par le bénévole, ainsi qu’un 
double du reçu « Dons aux œuvres » délivré par le club. De 
plus cette opération doit se retrouver dans les comptes du club 
: pour cela il suffit d’inscrire la somme correspondant au 
remboursement des frais en dépenses puis de l’annuler en 
inscrivant la même somme en recettes en tant que don du 
bénévole au club. 

Le calcul du montant des dépenses doit correspondre au 
barème spécifique défini chaque année par l'administration 
fiscale. 
Tableau 1 relatif à la fiche F1132 
Type de véhicule 
Par kilomètre parcouru en 2010 
Véhicules automobiles 
0.304 € 
Vélomoteurs, scooters, motos 
0.118 € 

Formulaire Cerfa n° 11580*3 



Formation
S’INSCRIRE A L’ANIMATEUR SENIORS

Les éducateurs souhaitant s'inscrire à la formation Animateur Seniors qui 
se déroulera du lundi 25 au jeudi 28 avril 2011 au Centre Technique 
Régional à Grandvillars doivent impérativement remplir le formulaire de 
candidature disponible avant le 11 avril.

PROGRAMME ENGAGEMENT CITOYEN

Les lois du jeu
Constat : Les jeunes footballeurs ont avant tout envie de jouer. L’apprentissage 
des lois du jeu et le rôle de l’arbitre sont souvent perçus comme des contraintes.
Enjeux :
• Faire comprendre aux jeunes joueurs qu’une bonne connaissance des lois du 
jeu peut les aider à progresser tactiquement.
• Permettre aux joueurs de mieux comprendre les décisions de l’arbitre et donc 
de mieux les accepter.
• Leur rappeler que l’arbitre fait partie intégrante du jeu et que sa mission 
première est de protéger le jeu et les joueurs.
Propositions de messages clés :

« Jouez selon les règles, respectez l’arbitre et ses décisions. »

 « Sans arbitre, il n’y a pas de jeu. »

Patrick PION dans le Jura le 28 Mai

« Football d’animation d’aujourd’hui et de demain »

Patrick PION, entraîneur national à la Direction Technique 
Nationale, responsable du développement des pratiques chez 
les jeunes (6-13 ans), vient rencontrer le football Jurassien 
le : 

Samedi 28 Mai 2011 de 9 h 30 à 11 h 30 à Bletterans 
salle de la Tourniole

Il évoquera avec vous, l’école de football, la labellisation, le 
rôle des éducateurs et des parents. 

Il fera une première synthèse des expérimentations nationales 
(1500 rencontres) menées sur le football des petits et parlera 

des perspectives pour Septembre 2012. 
Cette intervention publique s’adresse aux responsables des 
écoles de football de tout le département, aux membres de 

l’Amicale des Éducateurs de Football, ainsi qu’aux éducateurs 
formés ces dernières années par le district. 

Le mois prochain vous pourrez vous inscrire à l’aide d’un 
coupon réponse. 

Un rendez vous à ne pas manquer, merci de faire une croix 
sur votre agenda.



Le District du Jura a déménagé
Nouvelle adresse: 65, rue de Bercaille 39000 LONS LE SAUNIER

Date à retenir:

• mercredi 8 juin 2011: loto de l'Amicale du Jura, à partir de 13H, à 
TAVAUX, Centre Gérard Philippe.

COUPE NATIONALE U13 « PITCH » 

SAISON 2010-2011 
INFORMATIONS GENERALES

1) Organisation de la finale départementale : 
Elle se déroulera à Mont-sous-Vaudrey le samedi 16 avril 
2011 de 13 h 30 à 18 h 00 avec 16 équipes. Les équipes « 1 
» qui évoluent en Championnat de Ligue sont qualifiées 
d’office. Les autres équipes seront déterminées en fonction 
des résultats du « Critérium ». Les équipes qualifiées seront 
connues le mardi 5 avril 2011. 
Chaque équipe peut compter 3 joueurs maximum U11. Les 
joueuses "U14F" sont autorisées. 

2) Epreuves de la finale départementale : 
Chaque équipe va disputer 5 rotations (5 matchs) de 12 
minutes sans mi-temps en fonction de la formule de 
l’échiquier. 
La journée débutera par une épreuve de jonglerie avec 50 
contacts « Pied Fort », 50 contacts « Pied Faible » et « 50 
contacts Tête ». 2 essais et aucune surface de rattrapage. 
Le total des 9 meilleures performances par équipe sera 
retenu. 
Cette épreuve de jonglerie servira à départager les équipes en 
cas d’égalité au classement. 

Remise de diplômes aux Éducateurs en Bercaille

La première réunion en Bercaille, « ouverte » aux Licenciés du 
District a été dédiée à la remise de diplômes aux Éducateurs. 
Tout un symbole pour le Président Denis TROSSAT et son 
équipe qui attachent une très grande importance à la 
FORMATION. 

La salle de réunion a accueilli 24 nouveaux « Initiateurs 1 » et 
5 « Jeunes Animateurs » accompagnés de parents ou 
dirigeants de clubs. Seuls 1 initiateur 1 et un jeune animateur 



étaient excusés. 

Avant la remise des diplômes le Président a rappelé 
l’importance de la formation et a souligné la qualité des 
formateurs que sont M. Fabien OZUBKO et Ludovic 
CORNEBOIS. Denis TROSSAT a distillé ensuite des 
informations relatives au nouveau Siège du District (coût, 
fonctionnalité, engagement des membres du CD pour 
l’opération du transfert …) . 

M. François FRAICHARD, Jean-Claude CLERC, Alain BOUVIER, 
Denis TROSSAT, Ludovic CORNEBOIS et Fabien OZUBKO ont 
remis les diplômes aux différents récipiendaires. 

Bravo à TOUS avec une mention particulière à KLENKLE Nina 
(Poligny) seule féminine du groupe, à MARTIN Arnaud (RC 
Lons) et à FILALI Khalid (JD) majors de leur groupe. A présent 
il faut mettre en application les connaissances acquises et, … 
garder à l’esprit que les joueurs sont à l’image de leurs 
éducateurs . 

Félicitations aux clubs de PONT-PYLE et POLIGNY qui comptent 
chacun 5 nouveaux éducateurs. 

Remerciements à Guy GUENON, Président de Damparis pour 
son accueil et pour la mise à disposition des installations. 

Bon coaching à TOUS.


